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Le Syndicat Autonome de la Recherche et de l’Enseignement supérieur (SYNARES), 

composé d’hommes et de femmes  disponibles, dynamiques et soucieux de contribuer 

de concert avec les autorités du MESRS au règlement des problèmes des divers acteurs  

(Enseignants, Chercheurs, PATS et des Etudiants ) des universités publiques, des 

directions générales, des directions centrales,  des directions techniques et de toutes les 

structures sous tutelle du MESRS. Mais quels sont les engagements du SYNARES  en 

allant à ces élections ? 

 

NOS ENGAGEMENTS VIS-A-VIS DES  ENSEIGNANTS, DES CHERCHEURS 

ET PATS (ACDPE, FE ET CONVENTIONNES) DU MESRS 
 

1- La défense des droits des personnels  enseignants, des chercheurs, des PATS,  

des étudiants et des travailleurs du MESRS ; 
 

2-La lutte pour un plan de recrutement des Assistants  d’enseignants-chercheurs au 

profit des UPB  et de Chercheurs afin de pallier la pénurie d’enseignants  et de 

chercheurs ; 
 

3- La lutte pour le reclassement systématique de tous les enseignants-chercheurs et 

chercheurs inscrits sur une liste d’aptitude du CAMES ; 
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4- La lutte pour les constructions et équipements des amphithéâtres, des 

laboratoires, des salles informatiques, des centres de documentation, etc. en 

nombre suffisant au profit des universités publiques du Bénin ; 

 

5- La lutte contre le sous- financement de l’enseignement supérieur et de la recherche 

scientifique ; 
 

6- La lutte pour la mise en formation des enseignants de l’INMES/UAC, de 

l’IFSIO/UP non encore titulaires d’un doctorat et la relance de la formation des 

formateurs; 
 

7- La lutte pour la juste valorisation des carrières par l’application de la décision de 

CC relative au 1,25 et la promotion des ‘’Hors Classe’’ des Collègues bénéficiaires ; 
 

8- La lutte pour la souscription d’une police d’assurance maladie au profit des 

PATS par structure du MESRS ; 

9- La lutte pour la revalorisation des salaires des PATS conventionnés des 

structures et directions du MESRS conformément à la décision du gouvernement de 

décembre 2022 et le décret instaurant le sursalaire ; 
 

10- La lutte pour l’autonomisation énergétique, la connexion internet et la sécurité 

sur tous les campus des UPB et dans les structures sous tutelle du MESRS; 

11- La lutte pour l’amélioration des conditions d’études des étudiants dans les 

UPB ; 

12- La dynamisation d’un Cadre de concertation entre: enseignants, chercheurs, 

PATS et étudiants par université et par direction/ structure sous tutelle ;  
 

13-L’obligation de rendre compte périodiquement aux enseignants, aux 

chercheurs et aux PATS des activités menées en leur nom.  
 

14- La lutte pour la décoration de tous les Camarades Enseignants-chercheurs et 

Chercheurs inscrits sur la LAFPT/LAFDR conformément aux textes en vigueur. 
  

 

EN VOTANT POUR LE SYNARES, VOUS LUI DONNEZ : 

- les moyens légaux de continuer  à défendre, à  se  battre à vos cotés pour 

les intérêts  matériels, moraux et démocratiques  des travailleurs; 

- les moyens légaux de continuer à exiger, le financement conséquent 

d’un enseignement supérieur de qualité ; 

-  les moyens légaux de continuer à exiger le financement conséquent de 

la recherche scientifique ;  

- les moyens légaux d’exiger de meilleures conditions de vie et de travail 

au profit  des Enseignants, des Chercheurs, des PATS, des Etudiants. 
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VOTER SYNARES, C’EST VOTER UTILE 

Xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx

xxxxxxxxxx 

Entête : Revendication  

 

Suspension de la dotation en carburant dans l’administration 

Le Collectif des syndicats du Meem dénoncent et rejettent  cette 

mesure 

 

Au détour d’une rencontre avec le personnel du ministre de 

l’Energie, de l’eau et des mines (Meem), et structures sous-tutelles, 

le collectif des syndicats dudit ministère, après la tenue de leur 

Assemblée générale, ont animé un point de presse, jeudi, 28 mars 

2024, dans la salle de Conférence dudit ministère. Ils dénoncent et 

rejettent la mesure prise par le gouvernement béninois concernant 

le non payement des dotations en carburant aux personnels des 

ministères et institutions. Ils comptent mener toutes les formes de 

lutte pour se faire rétablir dans leurs droits.  

 

Il est monté au créneau pour se faire entendre. Lui, c'est le Collectif 

des Syndicats du Ministère de l’énergie, de l’eau et des mines 

(Meem). A la suite d’une Assemblée générale tenue avec pour ordre 

du jour «Analyse et décryptage de la lettre de la Direction Nationale 

de Contrôle Financier (DNCF) en date du 12 Mars et relative aux 

payements des dotations en carburant aux personnels des ministères 

et des institutions et divers», ils dénoncent et rejettent cette mesure 
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de suppression qui, selon leur communiqué final ne vise qu'à 

appauvrir leurs conditions de vie et de travail. L'Assemblée Générale 

a par ailleurs invité les syndicats du Ministère à accroître leur 

détermination pour le paiement intégral et sans délai de leurs 

dotations de carburant. Elle a ensuite décidé en toute connaissance 

de cause de mener toutes les formes de lutte pour se faire rétablir 

dans leurs droits. Enfin, l'Assemblée Générale a lancé un rappel à 

tous les travailleuses et travailleurs du Meem afin de rester mobiliser 

et faire du Collectif des Syndicats du Ministère, un instrument de 

satisfaction.  

Pour rappel, suite à la note circulaire N°033 c/MEF/DNCF/SP du 12 

mars 2024, relative au rappel d’interdiction d’attribution individuelle 

de dotation de carburant aux agents de l’Etat, cette décision fait 

couler beaucoup d’encre et de salive, suscite des commentaires 

nombreux et abondants dans le rang des syndicats de tous les 

ministères.  S’achemine-t-on les jours, voire les semaines à venir vers 

un bras de fer entre les organisations syndicales et le gouvernement 

béninois ?  

A.F.S. 

 

Photo (légende) : Vue partielle de la salle  

Xxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxxx 
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